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ARTICLE 18

Compléter l'alinéa 2 par la phrase suivante : 

« En aucun cas, l'assurance garantissant les obligations locatives du locataire ne peut être
imputée à ce dernier. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est par ailleurs prévu des versements de compensation à des organismes d'assurance qui
proposent des contrats d'assurance contre les impayés.


